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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 217  décernant la médaille du Mérite de l’Afrique-Noire 
française à des officiers, sous-officiers, hommes de troupe eu-
ropéens et indigènes et gendarmes.
n° 217

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 avril 1942

Numéro JO

n° 4 du 30/04/1942
Date  du numéro

30 avril 1942

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Somalis et dépendances, commandeur de la Légion d’honneur, Vu l’ordonnance 

organique du 18 septembre 1844 rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884

Vu le décret du 26 juin 1941 portant création de la médaille du Mérite de l’Afrique-Noire française

Sur la proposition du général commandant supérieur,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— La médaille du Mérite de  l’Afrique Noire française est décernée aux officiers, sous-officiers et hommes de troupe européens 

et indigènes dont les noms suivent : B. T. S. de la Côte française des Somalis. Lavaux (Maurice), capitaine. Remangeon 

(Etienne), lieutenant. Lenay (Louis), lieutenant. Richard (Ernest), adjudant-chef. Mialocq (François), adjudant-chef. Gautelier 

(Edmond), adjudant-chef. Baveuse (Gabriel), adjudant-chef. Mutin (Camille), adjudant-chef. Le Viavant (Paul), adjudant-chef. 

Ignasse (Jean-Marie), adjudant. Dunand (Roger), adjudant. Matheret (Alfred), adjudant. Kériel (Bernard), adjudant. Olombel 

(Elisé), sergent-major. Souaive (Arnel), caporal-chef. Dussart (Myriam), sergent-chef. Leca (Noël), sergent-chef. Chavrier 

(Camille), sergent-chef. Duces (Etienne), sergent-chef. Albétrina (Antoine), caporal-chef clairon. Santoni (Ours), sergent-chef. 

Césari (Antoine), sergent-chef. Salzard (Auguste), caporal-chef. Schmitt (Aloïse), agent principal de r* classe. Bontems (Emile), 

pharmacien de 13 classe. Saint-Eloy (Olivier), infirmier principal de 2* classe. Bonthomas (Fortuné). infirmier-major de 2e 

classe. Mesdon (Yves), adjudant. Salvat (Marcel), caporal-chef. Lancelle (Pierre), A. C. de 22 classe. Sidi FaII, lieutenant. 

Silemani Camara, caporal. Fassali Ronde, sergent. Bigne Kone, sergent-chef. Coulibaly Teukon, caporal. Momodou Camara, 

sergent-chef. Samba Bailo, 13 classe. Saa Yaroule Solano, 13 classe. Labare Pare, sergent. Sory Camara, 1re classe. B. T. 

S. n 1. Baron (Marcel), capitaine. Sambron (Guy), capitaine. Legall (Nicolas), lieutenant. Oursel (Bernard), lieutenant. Cout 

in (Pierre), lieutenant. Dussol (Jean), lieutenant. Vezy (Lionel), lieutenant de réserve. Munch (Joseph), lieutenant. Errard 

(Camille), sergent-chef. Rainford (Richard), sergent-chef. Glavieux (Aimé), sergent. Cagarelli (Marins), caporal-chef. Forges 

(Marcel), caporal-chef. Nikiemi Boue, 1re classe. Almany Camara, 1re classe. Mamadou Alfa Diallo, 1re classe. Molibaly 

Diakite, 1er classe. Nandièle Soro, sergent. Mamady Camara, 1re classe. Yahi Yehi (Jean), caporal. B. T. S. n° 2. Poulmarc’h 

(Joseph), lieutenant. Mirovitch (Boris), lieutenant de réserve. Landelle (Marins), lieutenant de réserve. Taurines (Julien), 

lieutenant de réserve. Lambert (Olivier), sergent. SOMALIB 75 Gondou (Antoine), sergent-chef. Blond (Raymond), caporal. 
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Houbin (Yvon), sergent. Rasigni (Antoine), sergent-chef. Santarelli (Jean), sergent. Santucci (Sauveur), adjudant. Mohamed 

Houssaine, sergent. Gouillard (Raymond), sergent. Berceville (Lucien), caporal-chef. Catherin (Amédée), caporal-chef. Angel 

in (Pierre), sergent-chef. Mouloud (François), sergent. Grobet (François), sergent. Callendret (Emile), caporal-chef. Mary 

(Antoine), sergent-chef. Bourake, adjudant-chef. Koly Koroma, sergent-chef. Moussa Bakary, sergent. Makan Keita, 1re 

classe. Sedi Taraore, sergent-chef. Guiei, 1re classe. Doppo, caporal. Massama Siniyogo, caporal. Mamadou Kaba, 1re 

classe. Koudougou Savadogo, sergent-chef. Fahatie Diarassomba, 1re classe. Mamadou Samoura, 1re classe. Oumarou 

So, adjudant. Samba, sergent. Hamady, caporal. Mameri Kone. 2e classe. Keita Lamine, 1er classe. Keloutan Seydi, 1re 

classe. B. T. S. n 9 3. Jestin (Paul-Marius), capitaine. Guillon (Pierre-Elie), lieutenant. Godard (Georges), sergent-chef. Bastion 

(Paul), sergent. Albertini (Jean), sergent-chef. Catherine (François), adjudant-chef. Pi tout (Adolphe), adjudant. Charron 

(Henri), sergent-chef. Boyère (François), sergent. Champenois (André), caporal-chef. Amadi Diavara, lieutenant. Ibrahima 

So, sergent-chef. Senekali, sergent-chef. Tiekoura Tinkea, sergent-chef. Mamadou Saidou, adjudant. Faboly Kone, sergent. 

Mamadou Dioufa, caporal. Mory Diallo, caporal. N’Zouma Bore, caporal. Bandiou Dyaorra, 1re classe. Aïssou, 1re classe. 

B. T. S. n° 4 Dives (Emile), capitaine. Sarda (Robert), lieutenant. Sauvage (Georges), adjudant. Olivetti (Michel), adjudant. 

Delpech (Paul), sergent-major. Sabathe (Alban), sergent-chef. Bidalon (Frédéric), sergent-chef. Guasch (Louis), caporal. Duval 

(Daniel), 1re classe Vinet (Wilfrid), sergent. Vialietel (Robert), sergent. Britten (Frédéric), sergent. Denayer (Joseph), sergent. 

Hamiez (Ulysse), sergent-chef. Chapillon (Abel), sergent. Mourot (Gabriel), caporal-chef. Froeliger (Alfred), sergent. Susini 

(Félix), adjudant-chef. Tiambou, sergent-chef. Ri la Dondasse, sergent. Guede Mimi, sergent-chef. Sekou, caporal. Daouende 

Saouadogo, caporal. Guehio Vouo, 1re classe. Mora. 1re classe. Me Gouegbeu, 1re classe. Mamadou Diallo, sergent. Idde. 

sergent. Bepe Youl, caporal clairon. Rroma Diallo. 1re classe. Gbouke, 1re classe. Hilla Rary, 2e classe. Rie Go, sergent. R. M. 

n° 3. Gas (Jules-Hubert), capitaine. Lanlo (Armand-Frédéric), capitaine. Bousquet (Marcel), lieutenant. Lastel (Mathurin-Marc), 

lieutenant de réserve. Alanoix (Ernest), sergent clairon de réserve. Fontaine (Louis), sergent-chef de réserve. Pinot (Jean), 

caporal-chef de réserve. Calendini (Antoine), adjudant. Ponsard (Fernand), sergent-major. Rakoto. lieutenant. Beravo (Jasmin), 

adjudant-chef. Bevazaha (Joachin), 1re classe. Mouze Boana, adjudant-chef. Sabity Mondoha, 1re classe. Randriama nay, 

sergent-chef. Rakotonirina, sergent. Railajoelina, sergent. Rakotomanga (François), 1re classe. G. A. C. Le Gloannec, capitaine. 

Lu lia de, capitaine. Laroche, lieutenant. Aymé, lieutenant. Lesne, lieutenant. Meiffre, lieutenant. L’Her, maréchal des logis chef. 

Foubet, maréchal des logis. Panel (Albert), sergent. Thébault, caporal-chef. Defranchi, adjudant. Forat, agent principal de 1re 

classe. Bonnemaison, brigadier-chef. Lamy, maréchal des logis. Trihine, maréchal des logis chef. Demay, 1 er canonnier. Jean, 

maréchal des logis. Jacquemin, maréchal des logis chef. Buissière, caporal-chef. Lucenay (Georges), sergent. Kormos, 1er 

canonnier. Vénot, brigadier-chef. Hienly, brigadier-chef. B1a ne, a dj u<1 a n t -chef. Randrianarimahana, maréchal des logis. 

Rakotomelina, maréchal des logis. Ra (Pierre), maréchal des logis. Velosoana, brigadier. Frédéric, 1er canonnier. Rabarson, 

brigadier. Yalika Kamara, 1er canonnier. Ze Traoré, 1re classe. Bilare, 1er canonnier. Lassalle (Paul), adjoint de 2e classe 

(intendance). Gendarmerie. Germain, gendarme. Rhodes, gendarme. Carot, gendarme.

Art. 2

— Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

NOUAILHETAS.
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